
 Entrée en maternelle d’un enfant ayant des frères et sœurs 
 déjà scolarisés à Saint-Nazaire OU si déménagement intra Saint-Nazaire   
 inscrivez votre enfant en ligne à partir du lundi 29 janvier 2024 sur le site web 
 d’Espace-famille ou sur rendez-vous en appelant l’Espace-famille 
 à partir du jeudi 25 janvier 13h30.

 Entrée en CP d’un enfant déjà scolarisé à Saint-Nazaire :
 contactez la direction de l’école fréquentée 

 Pour les nouveaux arrivants :
 inscrivez votre enfant en ligne à partir du lundi 18 mars 2024 sur le site web 
 d’Espace-famille ou sur rendez-vous en appelant l’Espace-famille 
 à partir du jeudi 14 mars.

 Les documents à fournir :
 - livret de famille
 - justificatif de domicile de moins de 3 mois 
   (facture d’eau, de gaz ou attestation d’hébergement) 
 - en cas de séparation ou de divorce : copie du jugement, 
    de la décision judiciaire ou de la convention homologuée
 - carnet de santé 
 - notification de la Caisse d’allocations familiales (année en cours)
 - dernier avis d’imposition du foyer fiscal ou de non-imposition sur
             les revenus

Comment inscrire mon enfant à l’école ?

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2024/2025
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Espace-famille - 4 rue Lechat (face à la médiathèque) 
Tél. 02 44 73 43 00 - espacefamille.saint-nazaire.fr

Si votre enfant est à Jules Simon en GS, vous n'avez rien à faire car c'est une seule et même école.


